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Procès-verbal de la réunion du Conseil d’administration de UNPLIB du 18 octobre 2005
Sont présents
: 
Mesdames Hansenne, Defalque, Vilain

Messieurs Bibot, Ceola, Colin, De Reytere, Maquille, Mignolet, Poncelet, Sterckx, Steinkuhler, Thiry, Thys

Sont excusés 
: 
Madame Deltour, Vander Stock, Mennens



Messieurs de Grand Ry, Kahn, Maréchal, Six, Voisin


1.
Approbation du procès-verbal de la réunion du 13 juin 2005.

Le procès-verbal de la réunion du 13 juin 2005 est approuvé à l’unanimité.

2.
Problématique des fins de carrière.

Suite aux dernières négociations avec les partenaires sociaux, le gouvernement a rédigé le contrat de solidarité entre générations.

Monsieur Colin parcourt la note qui contient 2 volets : l’un concernant les employeurs, l’autre les travailleurs indépendants.

a) volet employeurs

Le pacte de solidarité prévoit les mesures suivantes :

· Encouragement de l’embauche des jeunes : bonus de démarrage, incitant fiscal, …

Nous avons demandé que les stages soient favorisés y compris pour les professions libérales.

· Formation : l’objectif de 1,9% de la masse salariale en 2006 est maintenu. Il devra ensuite être relevé chaque année.

· Aborder autrement les restructurations. Objectif : éviter un certain nombre de déviations. La loi Renault sera adaptée. En cas de restructuration, les plans sociaux devront définir quels sont les travailleurs qui sont dans les conditions pour bénéficier de la pré-pension. Ensuite, une cellule d’emploi sera mise à disposition des ces travailleurs où ils pourront pendant 6 mois, suivre une formation, rechercher un nouvel emploi… Si au terme de ces 6 mois, le travailleurs n’a pas trouvé un nouvel emploi, ces personnes pourront alors partir à la pré-pension. (excepté celles qui ne rentrent pas dans les conditions)

· Ouverture du crédit-temps pour les personnes de plus de 55 ans

· Outplacement pour toutes personnes de plus de 45 ans (pris en charge par l’employeur)

Monsieur Colin estime que ces 2 dernières mesures sont dangereuses et contraires au but recherché puisqu’on cherche à ce que les personnes travaillent le plus longtemps possible.

Par ailleurs, elles n’encourageront pas les employeurs à engager ceux qui rentrent dans ces conditions.

b) Volet travailleurs indépendants

Bien que le contrat de solidarité parle peu des indépendants il contient néanmoins quelques mesures :

· Liaison au bien-être des prestations sociales prévue aussi pour les indépendants

· Une partie du financement alternatif nouveau sera affectée à la sécurité sociale des indépendants et ce sans déplafonnement des cotisations. Nous avons estimé cette quote-part à ( 12%.

· Augmentation des petites pensions. Ce qui sera alloué viendra en plus de ce qui est prévu dans le plan 2003/2007. Il y a aussi la création d’un régime de capitalisation individuelle, mais les modalités n’ont pas encore été définies.

· Gratuité des soins dentaires pour les enfants de moins de 12 ans y compris pour les enfants des indépendants. Cette mesure a été obtenue grâce à l’intervention de la ministre Laruelle.

· Pour tous les indépendants qui démarrent leur activité, il y aura la gratuité des petits risques pendant les 18 premiers mois. Gratuité aussi pour les pensionnés qui bénéficient de la GRAPA.

· Augmentation de 20% des indemnités maladie invalidité.

· Octroi d’un bonus pour ceux qui continuent à travailler après 62 ans.

· Malus : chacun sait que les indépendants qui souhaitent prendre leur pension avant 65 ans, se voient infliger un malus de 5% par année d’anticipation.

Nous avions soutenu le principe de non discrimination entre salarié et indépendant. En effet, cette pénalité ne touche pas les salariés qui eux bénéficient d’un bonus lorsqu’ils continuent à travailler après l’âge de la pension. Ce bonus n’existe pas pour les indépendants. 

Nous estimons que ce qui se fait pour un régime doit se faire pour l’autre et vice-versa.

Nous avons obtenu qu’il ne soit pas aggravé. Il sera donc remodulé.

La suppression totale du malus n’est pas possible d’un point de vue budgétaire pour le gouvernement.

En conclusion, on peut dire que dans l’ensemble, les dispositions relatives aux indépendants sont satisfaisantes par rapport à ce qu’on pouvait attendre. Après une courte discussion, le conseil d’administration décide que l’Unplib soutiendra le gouvernement. 

Nos membres seront informés de toutes ces mesures via nos colloques.

Monsieur Thiry remercie monsieur Colin pour son analyse et demande aux membres s’ils ont des questions à propos de ce contrat.

Madame Defalque souhaite savoir s’il sera possible un jour que les cotisations sociales des indépendants soient calculées sur l’année en cours et non plus sur base des 3 années antérieures (régime actuel).

Monsieur Colin lui répond que cela est techniquement possible mais ne sera pas mis en œuvre pour des raisons économiques (perte d’un volume de cotisations le temps d’être en régime de croisière).

3.
Avis du CSIPME concernant la réglementation des professions intellectuelles prestataires de services : agents immobiliers.

La Ministre Laruelle a demandé l’avis du CSIPME sur un projet d’arrêté royal modifiant l’arrêté royal du 6/09/1993 protégeant le titre professionnel et l’exercice de la profession d’agent immobilier.  

Dans le cadre des structures et des procédures établies par la loi du 1er mars 1976 réglementant la protection du titre professionnel et l’exercice des professions intellectuelles prestataires de services, la profession d’agent immobilier est, à ce jour, la seule à être réglementée par son arrêté royal du 6 septembre 1993. L’article 15 de la dite loi-cadre énumère un certain nombre de professions qui ne tombent pas sous le champ d’application de la loi. Cette énumération n’est pas exhaustive, étant visés les titulaires d’une profession intellectuelle prestataire de services qui est réglementée par une loi particulière. 

Lors de l’élaboration de l’arrêté royal du 6 septembre 1993, l’article 4,1° fut écrit dans le soucis de ne pas astreindre à son application certaines professions coutumières de certaines des activités visées sous certaines conditions (existence d’un organe disciplinaire propre) et sans distinguer le caractère principal ou accessoire des activités. A l’époque, les professions surtout concernées étaient les notaires et les géomètres.

La modification de l’art. 4,1°, de l’arrêté royal du 6 septembre 1993 proposée par le Ministre Laruelle modifie sensiblement la définition des activités professionnelles qui échappent au champ d’application de cet arrêté royal. Il n’est ainsi plus question d’exclure de façon générale les activités (d’agent immobilier) exercées en vertu de dispositions légales ou réglementaires ou d’usage professionnel constant, pour autant qu’elles soient soumises à la discipline relevant d’une instance professionnelle reconnue. Il s’agit plus simplement d’énumérer de façon limitative cinq professions exclues du champ d’application de l’arrêté « agent immobilier » pour tout ou partie des activités de ce dernier, mais seulement lorsque cette activité est accessoire, ce qui revient à leur rendre applicable la réglementation d’agent immobilier en cas d’activité à titre principal. 

On peut penser que dans la mesure où il est de nature à éviter des conflits de compétence entre Ordres ou Instituts professionnels distincts relativement à des activités frontières, cette distinction peut cependant être admise dans ce cadre, et pour autant qu’elle soit admise préalablement aussi par les ordres et instituts professionnels concernés. 

Il importe donc que les critères servant à apprécier le caractère accessoire de la prestation soient clairement précisés et il est essentiel que les organes professionnels concernés par les activités visées, soient investies d’une mission d’appréciation, de contrôle et de recours en la matière.

4.
Réforme de l’Ordre des architectes.

Monsieur Thiry fait un bref rappel de la problématique. Un projet de loi relatif à l’exercice de la profession d’architecte dans le cadre d’une personne morale a été déposé récemment par la ministre Laruelle. Celle-ci s’est penchée sur le problème car il lui a été rapporté que les ordres/instituts faisaient une mauvaise utilisation des cotisations perçues.

De ce fait, le projet contient une disposition qui prévoit une procédure de contrôle de la cotisation et du budget de l’Ordre des architectes.

Ce dernier n’est pas d’accord avec cette disposition et considère cela comme une intrusion. Pour cette raison, nous avons été contactés par leur présidente pour avoir notre soutien.

Monsieur Thiry signale que le groupe de travail inter ordres professionnels de l’OBFG a élaboré une position à ce sujet et l’a communiqué par courrier à la ministre Laruelle.

De notre côté, l’Unplib a également adressé un courrier à la ministre, lui communiquant notre inquiétude à propos de ce possible contrôle. 

Nous avons reçu une réponse de sa part qui est très décevante car elle reprend purement et simplement l’argumentation qu’elle avait donné précédemment à l’ordre des architectes sans s’intéresser aux arguments que nous avons avancés.

Monsieur Thiry pense que nous ne devons pas en rester là. En effet, nous avons mené une enquête auprès de différentes professions libérales (notaires, avocats, pharmaciens, …) à propos des cotisations perçues. Il en ressort que tous les ordres/instituts offrent toujours des facilités de paiements à ceux qui éprouvent des difficultés financières. De ce fait, il y a très peu d’impayés. Cela démontre bien que l’argumentation de la ministre est fausse.

Monsieur De Reytere signale qu’il a eu vent que notre démarche a quand même eu de l’effet au cabinet de la ministre. Il en est de même pour le courrier du groupe inter ordres de l’OBFG. Il est à espérer que les choses vont peut-être bouger.

Le dossier est en tout cas à suivre.

5.
Colloques de l’UNPLIB : état d’avancement.

Monsieur Mignolet signale que cinq manifestations auront lieu sur le thème des « fins de carrière ». Cinq villes ont été choisies selon le calendrier suivant :

· le 21/10 à Gembloux

· le 28/10 à Liège

· le 10/11 à Mons

· le 18/11 à Arlon

· le 2/12 à Bruxelles (Saintes)

Concrètement, les séances se dérouleront en matinée au cours de laquelle un exposé d’une heure sera présenté par 3 orateurs. Le thème choisi sera abordé sous 3 angles différents :

· politique : par le chef de cabinet de la ministre Laruelle

· académique : par le professeur et avocat Jacques Vandroogenbroeck

· Syndical : par Monsieur Pierre Colin, administrateur délégué de l’Unplib.

Deux experts, Messieurs Heusschen et Boulet, seront aussi présents pour répondre aux questions plus techniques.

Pour l’instant, nous sommes satisfaits du taux de participation : ( une centaine d’inscrits pour la date de Gembloux.

D’un point de vue budgétaire, tout est couvert par les subsides 2004 non utilisés et mis en réserve.

Le soutien des fédérations membres est sollicité afin de faire le plus de publicité possible. Monsieur De Reytere signale que l’OBFG a donné son autorisation pour la mise en ligne de l’invitation sur leur site extranet.

Une invitation sera envoyée à tous les membres du conseil d’administration (excepté Monsieur Bibot qui l’a déjà reçue).

6.
Site internet : état d’avancement des travaux.

Monsieur Mignolet signale que les travaux du site sont bien avancés. La partie technique et graphique est terminée.

Les textes sont prêts et sont à la relecture. Le site sera donc en ligne sous peu. 

Il y aura des hyper-liens vers les sites des fédérations membres. En retour, il est demandé à celles-ci de bien vouloir faire de même. 

Bien entendu, ce site évoluera avec le temps. A noter aussi qu’il ne coûte rien car il est hébergé sur le site UCM et bénéficie de sa technique.

Monsieur Thys souhaite savoir si le site sera bilingue et quels sont nos rapports avec la FVIB. Monsieur Thiry lui répond que l’Unplib est bien une fédération bilingue. Le problème c’est qu’elle est essentiellement francophone. Pour l’instant, il n’est pas prévu que le site soit bilingue.

Quant à nos rapports avec la FVIB, nous avons quelques contacts et nous travaillons ensemble sur certains dossiers.

7.
Concurrence dans le secteur des professions libérales. Communication de la Commission du 5 septembre 2005.

La communication de la Commission européenne du 5 septembre fait suite au rapport de l’ancien commissaire M. Monti.

Cette communication porte sur les progrès réalisés par les Etats membres dans le domaine de la concurrence dans les professions libérales.

L’idée était de faire un état de lieux pays par pays de la réglementation en la matière.

En première conclusion, la commission européenne est assez mécontente de ce qui se fait actuellement. Elle a par ailleurs reçu un certain nombre de réactions reprises dans le Télégramme du Ceplis remis en séance.

8.
Divers.

a) Monsieur Colin fait le point sur le dossier relatif à l’intégration des professions libérales dans la BCE.

Nous avons pris la position suivante : les professions libérales doivent être inscrites dans la BCE mais pas en tant qu’entreprise commerciale et qu’elles reçoivent un numéro d’entreprise.

Il y a certaines difficultés qui se posent. Par exemple, certains avocats ou médecins exercent leur professions en tant que salariés. Ces personnes n’ont pas à être dans la BCE.

Bien que la situation soit complexe, l’objectif doit rester la simplification administrative. L’ASA a commandé une étude au bureau Deloitte qui a remis une note qui met en avant un certain nombre de complexités.

Une autre question qui se pose est de savoir qui sera chargé de faire l’inscription : la BCE, les caisses d’assurances sociales, les ordres, l’inasti ?

Comme on le voit, ce dossier est difficile. Notre objectif est d’être attentifs à ce que les professions libérales n’aient pas trop d’obligations administratives.

b) Monsieur Thys signale que le rapport de la dernière assemblée de l’UMPL est disponible. Un compte-rendu sera fait dans U&A ainsi que sur le site internet.

c) Monsieur Thiry signale que les mandats au CESRB doivent être renouvelés. Cela pose un certain nombre de problèmes dans la mesure où le ministre a réduit le nombre de mandats (1 effectif et 1 suppléant) des organisations de classes moyennes pour les attribuer au secteur non marchand. Ces mandats doivent donc être partagés entre les différentes organisations. Cela donne lieu à de nombreuses discussions car aucune organisation ne veut lâcher du lest.

Les négociations ne sont donc pas prêtes d’être terminées.

d) Monsieur Colin demande aux participants s’ils souhaitent qu’un sujet soit mis à l’ordre du jour de la prochaine réunion.

Pour l’instant personne n’a de proposition à faire. Des suggestions peuvent toujours être faites ultérieurement auprès du secrétariat.

Plus aucun point n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 20h10.

*
*
*
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